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Événement ouver 
Visioconférence sur la plateforme Zoom et Facebook 

31 mai, 18h3 

SPORT ET COHÉSION SOCIAL 
«DE LA LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION À LA PRÉVENTION  

DU HARCÈLEMENT (MALTRAITANCE ET VIOLENCE)» 
INTERVENIR  

Eugenia Mellea: Présentation – Secrétaire et Coordinatrice "Mutuelle". 
 
Moussa Fall: Président de la Mutuelle. Athlète olympique et défenseur   des droits de 
l'homme – Ambassadeur pour la paix et le sport 
 
Stefano Cosi et Cinzia Vitale: (Conseil d'administration du Centre pour l'UNESCO à 
Florence): Le projet Mente libera avec le Centre pour  l'UNESCO à Florence et les 
activités de lutte contre l'intimidation et la cyberintimidation 
 
Andrea Vitello: Historien, essayiste, collaborateur de Gariwo la forêt des juste 
 
PaoloSani: Président du Club Empoli Vinci UNESCO 
 
VittorioGasparrini: Président du Centre UNESCO de Florence: le travail Des étudiants 
du Lycée Machiavel pour la présentation de la Chartede l'éducation physique et du sport 
del' UNESCO 
 
RossellaBruniChelini: Président du Club UNESCO de Livourne: ” 40  
 Ans du Livorno Tennis Club” 
 
Paolo Ridolfi: Président provincial du CONI Sienne 
Saverio Battente: Université de Sienne 
Diego  Palma: Journaliste et président de l'association La voce Della Scuola 
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                                                       Conclusion 

La prévention et la lutte contre les discriminations supposent une Nouvelle mentalité 
centrée, tout d'abord, sur un nouveau modèle et la valorisation de la diversité, culturelle, 
d'appartenance, ethnique et du handicap. 
Il faut donc agir immédiatement et espérer une synergie maximale entre tous les acteurs 
de la société civile pour favoriser le dialogue et la cohésion sociale. 
Par rapport au monde scolaire,il est prioritaire de former les Jeunes à un plus grand 
sens civique. En ce sens, l'éducation au sport: moteur d'agrégation sociale. «Le sport a 
le pouvoir de changer le monde. Il a le pouvoir d'inspirer. Il a le pouvoir de rassembler 
les gens d'une manière que d'autre schoses font. 
Parlez aux jeunes dans une langue qu'ils comprennent. Le sport peut apporter de 
l'espoir là où autrefois il n'y avait que du désespoir."Nelson Mandela, lauréat du prix 
Nobel de la paix en 1993. 
Merci d'avance à tous ceux qui participeron tàl'événement, dans Une optique de 
partage, de bien commun et de Paix 

 
 
    Eugenia Mellea 

Dans cet esprit, l'UNESCO a déjà adopté la Charte internationale de l'éducation 
physique et du sport depuis 1978, consacrant le droit au sport et à l'éducation physique 
entant que droit fondamental et le sport entant qu'instrument de paix et dedialogue (si 
les règles que vous pouvez jouer même sans le savoir la langue de l'autre) et l' a 
actualisé en 2014 en stipulant que le sport est un moyen d'inclusion, contre les 
discriminations liées au sexe, à la race, au handicap, aux différences sociales et la lutte 
contre le dopage. 
Paolo Sani – Président du Club pour l'UNESCO Empoli Vinci 
Vittorio Gasparrini – Président du Centre UNESCO de Florence 
Rossella Chelini Bruni – Club Presdente pour l'UNESCO à Livourne 
Anna Maria Guiducci – Présidente du Club UNESCO de Sienne 

 


